
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2012-30 du 06 Décembre 2012

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le DÃ©cret ImpÃ©rial NÂ° 2012-13 du 21 fÃ©vrier 2012

Â 

ConsidÃ©rant quâ€™il convient de fixer les rÃ¨gles du port des dÃ©corations et distinctions
dÃ©cernÃ©es par les autoritÃ©s Ã©trangÃ¨res,

Â 

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article PremierÂ :

Â 

Nul citoyen Beauchesnois ne peut porter sur le territoire de lâ€™Empire une dÃ©coration ou distinction
dÃ©cernÃ©e par une autoritÃ© Ã©trangÃ¨re sâ€™il nâ€™y a Ã©tÃ©
expressÃ©ment autorisÃ© par le Grand Chancelier de lâ€™Ordre de lâ€™Excellence
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ImpÃ©riale.

Â 

Article 2

Â 

Tout citoyen Beauchesnois titulaire dâ€™une dÃ©coration ou distinction dÃ©cernÃ©e par une
autoritÃ© Ã©trangÃ¨re doit adresser au Grand Chancelier de lâ€™OEI une requÃªte tendant
Ã  autoriser le port sur le territoire de lâ€™Empire de cette dÃ©coration.

Article 3

Â 

Toute dÃ©coration ou distinction attribuÃ©e par une autoritÃ© Ã©trangÃ¨re et dont le port a
Ã©tÃ© autorisÃ© par le Grand Chancelier de lâ€™OEI doit Ãªtre portÃ©e aprÃ¨s les
ordres nationaux de lâ€™Empire.

Â 

Article 4

Â 

Les membres de la famille impÃ©riale sont, de droit, autorisÃ©s Ã  porter sur le territoire de
lâ€™Empire toute dÃ©coration ou distinction attribuÃ©e par une autoritÃ© Ã©trangÃ¨re.

Â 

Frank-Marc 1er

Imperator et Rex
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